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1
Classement des infractions
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Les infractions pénales sont classées, suivant leur gravité, en crimes, délits et contraventions.


Toutes les infractions n’ont pas les mêmes retombées sur le plan social, ce que le législateur manifeste par leur répartition au sein de catégories différentes. Une grande distinction en rend compte, qui sépare les crimes, les délits et les contraventions. La trilogie est traditionnelle, mais on peut se demander si elle n’est pas sur la voie d’une évolution bipartite.




I. Distinction tripartite


Principe de la distinction

L’article 111-1 du code pénal est très explicite, et la répartition des infractions au sein de catégories hiérarchisées n’a rien d’exceptionnel. Elle est l’expression d’une réalité qui s’impose d’elle-même, tant il est évident que les comportements relevant d’une qualification pénale méritent d’être différenciés selon leur gravité. La sanction est un premier critère, qui monte en sévérité plus l’infraction gagne en anti-socialité. Mais elle n’est pas le seul. Le code a également retenu le principe d’un regroupement des infractions sur leur appartenance à une même famille. Et c’est ici que se joue la distinction des crimes, des délits et des contraventions.




Illustrations de la distinction

Le classement des infractions en crimes, délits et contraventions recoupe des différences sensibles de régime juridique, tant sur le fond que sur la procédure.


Fond

Plusieurs exemples peuvent être donnés, illustrant sur le fond les principales différences liées à la gravité respective des infractions.


	La réciprocité d’incrimination exigée au titre de la personnalité active n’affecte que les délits, et non les crimes, les contraventions échappant quant à elles à la compétence française lorsqu’elles sont commises hors du territoire de la République (c. pén., art. 113-6).


	L’intention relève d’une exclusivité pour les crimes, seulement d’une primauté pour les délits, qui peuvent être également non intentionnels, les contraventions répondant pour leur part à une conception purement matérielle (c. pén., art. 121-3).


	La tentative est toujours punissable pour les crimes, contrairement aux délits, où elle n’est sanctionnée que dans les cas prévus par la loi, et aux contraventions, qui échappent en principe à toute poursuite de ce chef (c. pén., art. 121-4).


	La complicité est punissable dans toutes ses modalités pour les crimes et les délits, qu’il s’agisse d’aide ou d’instigation, alors que seule cette dernière est sanctionnée en matière contraventionnelle (c. pén., art. 121-7).


	La dispense de peine et l’ajournement du prononcé de la peine sont des mesures réservées aux délits et aux contraventions, à l’exclusion des crimes (c. pén., art. 132-58).


	La prescription de la peine est de vingt ans pour les crimes, de six ans pour les délits, et de trois ans pour les contraventions, sous réserve de délais différents liés à la spécificité de certaines infractions, ainsi que de l’imprescriptibilité des peines prononcées pour les crimes contre l’humanité (c. pén., art. 133-2 s.).







Procédure

La procédure pénale répercute également la distinction des crimes, des délits et des contraventions, chacune de ces figures connaissant des règles séparées de poursuite, d’instruction ou de jugement.


	L’organisation judiciaire est la transposition du classement qui nous retient : les crimes relèvent de la cour d’assises (c. pr. pén., art. 231), sous réserve de la nouvelle cour criminelle départementale, d’abord mise en place à titre expérimental par la loi no 2019-222 du 23 mars 2019, et qui a été pérennisée et généralisée à l’ensemble du territoire à compter du 1er janvier 2023 par la loi no 2021-1729 du 22 décembre 2021 ; les délits sont de la compétence du tribunal correctionnel (c. pr. pén., art. 381) ; les contraventions sont jugées par le tribunal de police (c. pr. pén., art. 521). Est donc reproduite la trilogie des infractions, chacune des catégories concernées trouvant sa juste mesure dans une compétence qui lui est propre.


	La prescription de l’action publique est de vingt ans pour les crimes, de six ans pour les délits, et d’un an pour les contraventions (c. pr. pén., art. 7 à 9), ces délais s’appliquant à défaut de dispositions particulières destinées à les écourter ou, au contraire, à les allonger, voire à consacrer une imprescriptibilité de droit, comme c’est le cas pour les crimes contre l’humanité (c. pr. pén., art. 7, al. 3).


	Les alternatives aux poursuites n’affectent, sous certaines conditions, que les matières correctionnelle ou/et contraventionnelle, à l’exclusion des crimes : ainsi de l’avertissement pénal probatoire (c. pr. pén., art. 41-1, 1°), de la composition pénale (c. pr. pén., art. 41-2 et 41-3), ou de la convention judiciaire d’intérêt public (CJIP) (c. pr. pén., art. 41-1-2 et art. 41-1-3).


	L’enquête de flagrance n’est compatible qu’avec les crimes et les délits, elle n’existe pas pour les contraventions (c. pr. pén., art. 53).


	L’instruction préparatoire est obligatoire en matière de crime, et, sauf dispositions spéciales, facultative en matière de délit ; en revanche, les contraventions n’y sont soumises qu’à titre exceptionnel (c. pr. pén., art. 79).


	Certains modes de saisine des juridictions de jugement sont des procédures réservées aux seuls délits : convocation par procès-verbal (c. pr. pén., art. 394), comparution immédiate (c. pr. pén., art. 395 s.), comparution à délai différé (c. pr. pén., art. 397-1-1), comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité, dite « plaider coupable » (c. pr. pén., art. 495-7 s.).


	Les demandes en révision ne sont possibles qu’au bénéfice de personnes reconnues coupables d’un crime ou d’un délit, les contraventions étant exclues de cette procédure (c. pr. pén., art. 622) ; les demandes en réexamen, au contraire, sont applicables à toutes les infractions (c. pr. pén., art. 622-1).


	Pour les infractions commises hors du territoire de la République, la poursuite des crimes relève du droit commun, alors que, sauf exceptions, celle des délits ne peut être exercée qu’à la requête du ministère public, et elle doit être précédée d’une plainte de la victime ou de ses ayants droit ou d’une dénonciation officielle par l’autorité du pays où le fait a été commis (c. pén., art. 113-8).











II. Évolution bipartite


Indices d’évolution

Sur le clivage tripartite des infractions, avec ce qu’il emporte de différences substantielles et formelles, s’est greffée une évolution sensible, qui témoigne d’une autre approche de la distinction, dont la caractéristique est de réduire les écarts entre les crimes et les délits, et de renforcer la spécificité des contraventions.

Plusieurs indices en rendent compte.


	Un indice constitutionnel : en application des articles 34 et 37 de la Constitution, la détermination des crimes et des délits, ainsi que des peines qui leur sont applicables, entre dans la compétence du Parlement, alors que les contraventions sont de la compétence du Gouvernement (c. pén., art. 111-2 et 111-3).


	Un indice constitutif : les crimes et les délits sont soumis à un débat obligé de culpabilité, en termes d’intention ou de faute non intentionnelle ; les contraventions relèvent d’une conception purement matérielle, indifférente à toute démarche en ce sens (c. pén., art. 121-3), sauf nécessité de les distinguer sur le critère de leur élément moral (violences volontaires et violences involontaires).


	Un indice pénologique : érigée en principe (c. pén., art. 132-1, al. 2 et 3), la personnalisation des peines est fortement minimisée pour les contraventions, qui développent des systèmes plus rigides, tel le cumul des sanctions (c. pén., art. 132-7).


	Un indice procédural : les contraventions sont soumises à des modalités particulières de poursuites ou de jugement, que ne partagent ni les crimes ni la plupart des délits, malgré certaines percées sensibles pour ces derniers. L’amende forfaitaire en est un exemple (c. pr. pén., art. 529 s.), ainsi que la procédure simplifiée d’ordonnance pénale (c. pr. pén., art. 524 s.).







Explication de l’évolution

Les indices que nous venons de recenser sont l’expression d’une différence de finalité. Les crimes et les délits renvoient à la criminalité et à la délinquance au sens plein du terme, alors que les contraventions ont un impact moins prononcé. Elles ne sont que des atteintes à l’organisation de la vie sociale au quotidien, sans en affecter les intérêts supérieurs. Il en ressort qu’elles ont une portée essentiellement pragmatique et disciplinaire, là où les premiers rejoignent plus fondamentalement la dimension morale du droit pénal, pour correspondre à une réprobation d’une tout autre nature.
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Principe de la légalité
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La loi détermine les crimes et délits et fixe les peines applicables à leurs auteurs.

Le règlement détermine les contraventions et fixe, dans les limites et selon les distinctions établies par la loi, les peines applicables aux contrevenants.
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Nul ne peut être puni pour un crime ou pour un délit dont les éléments ne sont pas définis par la loi, ou pour une contravention dont les éléments ne sont pas définis par le règlement.

Nul ne peut être puni d’une peine qui n’est pas prévue par la loi, si l’infraction est un crime ou un délit, ou par le règlement, si l’infraction est une contravention.



La loi est un relais obligé en droit pénal. Il ne saurait y avoir de crimes, de délits, ou de contraventions, sans une définition contenue dans un texte destiné à en fixer les éléments constitutifs, tout comme doivent y figurer les sanctions applicables. Nullum crimen sine lege, nulla poena sine lege : nul crime sans loi, nulle peine sans loi. C’est le principe de la « légalité des délits et des peines ». On parle encore de l’élément légal de l’infraction.

Cette référence à la « loi » mérite une double approche, organique d’abord, substantielle ou matérielle ensuite.




I. Légalité organique


Une légalité partagée

Dans la conception qui a présidé à la reconnaissance de la légalité pénale, directement inspirée des travaux de Cesare Beccaria (1738-1794), l’enjeu parlementaire est décisif. Parce que la loi est l’expression de la volonté générale née du contrat social, parce que le droit pénal, en raison des menaces qu’il fait peser sur les libertés, est incompatible avec un système qui ne serait pas le résultat de cette volonté, la compétence parlementaire a toujours été, depuis 1789, au cœur de la répression. Les garanties sont importantes adossées à la procédure législative, ce que l’on ne trouve pas dans la manière administrative de rédiger les règlements. C’est pourquoi la définition des infractions et des peines a d’abord été pensée comme un attribut du Parlement.

Mais cette conception est aujourd’hui dépassée. Les députés et les sénateurs n’ont plus l’exclusivité de l’incrimination, ce qui tempère sérieusement la portée de la référence traditionnellement faite à la « loi » ou au « législateur » pour traiter du principe de la légalité pénale. Dans ce qui en constitue la source, cette légalité peut ne pas être un texte au sens parlementaire du terme, ce qui revient à dire qu’une infraction peut exister en dehors du processus de souveraineté inhérent à la loi. Les articles 111-2 et 111-3 du code pénal en témoignent, eux-mêmes reflet d’un partage constitutionnel en ce sens, tiré des articles 34 et 37 de la Constitution du 4 octobre 1958 : seuls les crimes et les délits relèvent de la compétence du Parlement ; les contraventions, quant à elles, entrent dans celle du Gouvernement.

Ce partage de la matière consacre le repli de la loi du domaine des contraventions. Un repli, certes, relatif depuis la disparition en 1993 des peines privatives de liberté qui affectaient encore les contraventions des 4e et 5e classes. Mais un repli qui n’en demeure pas moins le symbole d’une importante évolution dans l’approche de la répression. C’est pourquoi, il faut apprécier que restent du domaine de la loi « les limites » et les « distinctions » qui rendent compte de la matière, à savoir, d’une part, la ligne de séparation entre les délits et les contraventions, d’autre part, la détermination des différentes catégories ou classes de contraventions.




Une légalité modulable

La loi a non seulement perdu de son ascendance par une délimitation stricte de son domaine de référence, mais il est encore possible d’empiéter sur ses attributions à l’avantage du pouvoir exécutif. La Constitution du 4 octobre 1958 est en ce sens, qui a retenu plusieurs techniques permettant cette extension, dont les ordonnances de l’article 38 : « Le Gouvernement peut, pour l’exécution de son programme, demander au Parlement l’autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi ». Parmi ces mesures, la définition de nouveaux délits n’est pas chose rare. Les exemples ne manquent pas de telles ordonnances, dont les dispositions sont pénalement sanctionnées. Elles répondent en général à une quête d’efficacité dans des domaines marqués par une forte technicité, et elles occupent une place de choix dans les matières économique et sociale, notamment aux fins de transposition des normes européennes. Sont également en cause les besoins en codification, dont la technicité peut se satisfaire d’un simple travail ministériel, tout comme l’urgence en fonde souvent le recours, ou encore une situation exceptionnelle, à la hauteur de ce que fut la crise sanitaire liée au coronavirus. Par le supplément de compétence dont il est gratifié, en général suivi d’une ratification sans problème, le pouvoir exécutif est ainsi amené à « légiférer » sur les bases d’une répression qui n’a plus rien à voir avec le domaine des contraventions.






II. Légalité substantielle


Consécration du principe

Donnée fondatrice du droit pénal moderne, la légalité pénale a de nombreux supports :

– Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen (art. 8) ;

– Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (art. 7) ;

– Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (art. 49) ;

– Pacte international relatif aux droits civils et politiques (art. 15) ;

– Code pénal (art. 111-3).




Portée supérieure du principe

Plusieurs fois énoncée, mais surtout comprise dans des textes complémentaires et hiérarchisés, la légalité de l’incrimination et des peines a une portée à la fois constitutionnelle et supranationale.


	La portée constitutionnelle est la conséquence de la consécration du principe dans le Préambule de la Constitution. Il en résulte que le législateur est tenu par les impératifs de clarté et de précision qui lui sont inhérents. Si l’incrimination s’en éloigne, elle peut être dénoncée dans le cadre des différents contrôles — de constitutionnalité ou de légalité — dont l’objet est de sanctionner l’action des pouvoirs publics.


	La portée supranationale est, quant à elle, la conséquence de la reconnaissance du principe dans les conventions internationales auxquelles la France est partie, et tout spécialement la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, qui a une autorité supérieure à celle des lois, et qui, de ce fait, est directement applicable en droit interne. Cette application directe a des retombées très importantes en termes de contrôle, puisque le juge pénal a le pouvoir d’apprécier lui-même la conformité de l’incrimination au principe de la légalité, alors que seul le Conseil constitutionnel a ce pouvoir sur le fondement de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen.







Enjeux du principe

Le principe de la légalité a été recherché comme le moyen de protéger les libertés contre le pouvoir répressif. Et, de fait, le justiciable y trouve trois garanties essentielles : la connaissance, la mesure et l’égalité.


	La connaissance est le premier enjeu. Parce que les poursuites pénales peuvent avoir pour effet de priver l’accusé ou le prévenu de sa liberté, de l’affaiblir dans son honneur, de l’appauvrir dans son patrimoine, il importe de les fonder sur une réaction prévisible. Seule la préexistence de l’incrimination aux faits, doublée de sa connaissance, est à même de répondre à cet impératif. La légalité a d’abord été voulue pour cela, afin de soumettre la répression à des références sûres, et d’éviter que les sujets de droit se voient reprocher des comportements dont ils ne pouvaient suspecter le caractère répréhensible avant même de s’y être engagés.


	La mesure est inséparable de la légalité. Il ne servirait à rien de fonder le droit pénal sur un postulat de rigueur rédactionnelle, si la répression devait être politiquement omniprésente. C’est pourquoi l’article 8 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen oriente l’action du législateur en précisant que « la loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires ». Cette référence à la nécessité est en soi une contrainte, pour imposer une certaine sagesse dans l’exercice de la souveraineté parlementaire. Venant en complément de la légalité, elle tempère le pouvoir d’incrimination, qui doit être exclusivement au service de ce qui est utile sur le plan social.


	L’égalité devant la loi pénale est enfin concernée. Par l’existence de l’incrimination, tous les citoyens ont la même connaissance des interdits, qu’ils doivent respecter sans distinction, de même que les poursuites sont à exercer sans aucune différence.







Déclin du principe ?

On parle volontiers d’un déclin de la légalité. L’affirmation mérite d’être nuancée. Il est manifestement un déclin organique toutes les fois que la répression échappe à la souveraineté du pouvoir législatif. Pareillement, sur le fond, de profondes mutations affectent la matière, tant par l’ouverture des incriminations, dont les définitions sont souvent incomplètes, vagues, peu sûres, voire inexistantes, que par l’individualisation des peines, qui donne tout pouvoir au juge, depuis leur prononcé jusqu’à leur application. Mais le droit pénal n’a pas pour autant rompu avec l’esprit de la légalité, restant dépendant d’un principe de « lisibilité », d’« accessibilité », de « prévisibilité », autant d’objectifs assurés, non seulement par la loi, mais encore par la jurisprudence, qui est devenue une composante à part entière de la légalité pénale. Enfin, ce que les peines perdent en fixité de définition, elles tentent de le regagner en certitude d’exécution, même sous des formes aménagées.
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Interprétation stricte
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La loi pénale est d’interprétation stricte.


Corollaire du principe de la légalité, l’article 111-4 du code pénal est l’expression d’un devoir, celui d’avoir à restituer les textes dans le plus grand respect des prévisions du législateur, qu’il s’agisse des lois d’incrimination ou des lois de pénalité.




I. Lois d’incrimination


Interprétation déclarative

Relatives à la définition des infractions et de leurs éléments constitutifs, les lois d’incrimination sont à respecter par le juge dans ce qui en caractérise à la fois la lettre et l’esprit. On parle volontiers d’interprétation « déclarative ».


	La lettre renvoie à tout ce qui conditionne l’infraction dans ses données explicites, avec pour assises la formule même de la loi, ses substantifs, ses qualificatifs, ses verbes et adverbes, sa ponctuation, le nombre de ses alinéas...


	L’esprit sert la répression dans sa raison d’être (ratio legis), en ayant des applications conformes à ce qui a motivé l’incrimination, révélant ainsi ce qu’elle ne traduit pas toujours, voire peut exprimer de façon maladroite. Sauf à verser dans le déni de justice, le juge ne saurait échapper à sa mission en se retranchant derrière l’obscurité des textes. Il est de son office de procéder à une recherche de finalité, légitimement orientée vers les intentions du législateur.









II. Lois de pénalité


Interprétation et individualisation

Relatives aux sanctions, les lois de pénalités sont pareillement soumises à une stricte interprétation. Mais ce principe doit composer avec la souplesse inhérente à l’individualisation des peines, qui donne au juge des possibilités très étendues, pouvant aller jusqu’à une dispense totale de peine dans les matières correctionnelle et contraventionnelle. Il n’en demeure pas moins que, même dans ce contexte très ouvert, des limites accompagnent son action :

– les tribunaux ne peuvent prononcer des peines par induction ou présomption, ni sur des motifs d’intérêt général ;

– aucune peine autre que celle appliquée par la loi à la nature de l’infraction ne saurait être prononcée ;

– les juges ne peuvent prononcer une peine que dans les limites fixées par la loi ;

– il n’appartient pas aux juges de fixer les modalités d’exécution d’une peine qui ne sont pas envisagées par la loi.











4
Contrôle de la légalité
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Les juridictions pénales sont compétentes pour interpréter les actes administratifs, réglementaires ou individuels et pour en apprécier la légalité lorsque, de cet examen, dépend la solution du procès pénal qui leur est soumis.


Le droit pénal se présente comme une pyramide de normes indissociables les unes des autres, la Constitution en étant le sommet. Un contrôle de conformité s’impose donc, mais qui soulève une question essentielle : savoir si le juge répressif peut l’exercer lui-même, sans porter atteinte au principe de la séparation des pouvoirs. La réponse dépasse largement ce que le code pénal consacre explicitement de solution dans son article 111-5. Trois figures sont en cause, selon le niveau hiérarchique des normes en confrontation.




I. Contrôle d’internationalité


Alternative

La conformité d’une norme interne par rapport à une norme internationale connaît une double réponse.


	Si la référence internationale est d’application directe, le juge pénal a le pouvoir de contrôler la conformité de la norme interne, législative ou réglementaire, à la norme internationale. Il en est ainsi des dispositions de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales.


	Si la référence internationale n’est pas d’application directe, elle doit obligatoirement passer par le relais d’une loi de ratification assurant son intégration en droit interne. Le contrôle de conformité se confond alors avec le contrôle de constitutionnalité pouvant être exercé sur cette loi, mais ce que n’a pas le juge pénal.









II. Contrôle de constitutionnalité


Dédoublement

Depuis la Constitution du 4 octobre 1958, le contrôle de constitutionnalité se dédouble, pour concerner deux catégories de normes bien distinctes.


	D’abord, la loi au sens strict et organique de l’article 34 de la Constitution, telle qu’elle est adoptée par le Parlement pour la détermination des crimes et des délits, ainsi que des peines qui leur sont applicables. Son contrôle échappe au juge pénal. Il relève exclusivement du Conseil constitutionnel, selon une double procédure : a priori, qui a toujours existé, entre les mains des parlementaires eux-mêmes, et a posteriori, mise en place par la loi constitutionnelle no 2008-724 du 23 juillet 2008, à l’origine de la « question prioritaire de constitutionnalité ».


	Ensuite, les règlements autonomes de l’article 37 de la Constitution, que le Gouvernement peut prendre sur le fondement de sa compétence propre, notamment en matière contraventionnelle. Le juge pénal peut en contrôler la conformité, ce qui, en fait, revient à un contrôle de constitutionnalité : ces règlements arrivent à égalité avec la loi, tout en ne se confondant pas avec elle, de sorte que la norme qui leur est directement supérieure n’est autre que la Constitution elle-même.









III. Contrôle de légalité stricto sensu


Clarification

Le contrôle de légalité, au sens précis du terme, celui dont traite l’article 111-5 du code pénal, affecte la conformité d’un acte administratif à un texte législatif, puisque, en termes hiérarchiques, seule une mesure exécutive est directement soumise à la loi.

Ce contrôle a été au cœur de fortes divergences entre le Tribunal des conflits et la Cour de cassation, qui ont perduré jusqu’à la réforme du code pénal. Une plénitude de juridictions est aujourd’hui reconnue au juge pénal, qui peut interpréter et apprécier la légalité de tous les actes administratifs, qu’ils soient réglementaires ou individuels. Il n’est qu’une condition : que de cet examen dépende la solution du procès pénal. Malgré la séparation des pouvoirs, l’autorité judiciaire devient ainsi juge de l’administration, mais en rapport seulement avec l’enjeu répressif de sa saisine.











5
Application dans le temps des lois pénales de fond
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Sont seuls punissables les faits constitutifs d’une infraction à la date à laquelle ils ont été commis.

Peuvent seules être prononcées les peines légalement applicables à la même date.

Toutefois, les dispositions nouvelles s’appliquent aux infractions commises avant leur entrée en vigueur et n’ayant pas donné lieu à une condamnation passée en force de chose jugée lorsqu’elles sont moins sévères que les dispositions anciennes.






Objet des lois de fond

Les lois de fond ont pour objet la définition, la modification ou l’abrogation des infractions ou des peines qui leur sont applicables.




Conflit de lois de fond

Deux lois sont en conflit lorsqu’une infraction est définitivement jugée sous une loi qui n’existait pas au moment de sa commission. Quelle loi le juge doit-il appliquer ? Celle en vigueur au moment des faits, ou celle en vigueur au moment du jugement ? Un conflit existe entre la loi ancienne et la loi nouvelle, qui persiste tant que les poursuites ne sont pas arrivées à leur terme, après épuisement ou forclusion de toutes les voies de recours.




Résolution du conflit

La logique légaliste voudrait qu’une loi nouvelle s’applique exclusivement aux faits qui lui sont postérieurs, sans jamais pouvoir concerner des faits antérieurs. L’enjeu de connaissance inhérent au principe de la légalité impose que la loi préexiste au fait, ce qui n’est plus le cas si la loi rétroagit.

Mais cette logique n’est pas celle du code pénal, qui, à des fins humanistes, retient la solution la plus avantageuse pour le justiciable : d’une part, la non-rétroactivité des lois pénales plus sévères, d’autre part, la rétroactivité des lois pénales plus douces, dite encore « rétroactivité in mitius ».

Tout est fonction du contenu de la loi nouvelle, avec pour nécessité d’avoir à se prononcer sur sa portée contraignante ou indulgente. Ainsi est plus sévère, et ne saurait être appliquée à des faits antérieurs, une loi créant une nouvelle infraction, étendant le champ d’application d’une incrimination préexistante, substituant des peines criminelles à des peines correctionnelles, augmentant le montant d’une amende... En revanche est plus douce, entraînant avec elle une application rétroactive, une loi abrogeant une incrimination, supprimant une circonstance aggravante, ne reconduisant pas une peine existante, réduisant le maximum de la peine encourue, rendant facultative une peine complémentaire obligatoire...





OEBPS/cover/4cover.jpg
les grands articles
du code pénal

6¢ édition
Yves Mayaud

Enrichi de la plus récente actualité, ce petit ouvrage entend restituer
Tes principes directeurs du code pénal, ainsi que quelques infractions
comptant parmi les plus symboliques. Il a pour ambition d'en
présenter, non seulement la chronologie, mais encore la pertinence
et la complémentarité. L'objectif est moins d'entrer dans une analyse
de détail, que d'assurer I'essentiel des données engagées, tout en
les replacant dans un ensemble porteur, celui de la théorie générale
du droit pénal.

Les étudiants y puiseront I'indispensable, le minimum a savoir et a
maitriser, en termes simples et condensés. Les professions judiciaires
(magistrats, avocats, police nationale, gendarmerie...) y trouveront
nombre de réponses adaptées a leurs activités.

Mais il est une destination plus large encore. Le droit pénal est une
discipline fort médiatisée, ce qui ne peut qu'inspirer curiosité et quéte
de connaissances de la part de personnes insuffisamment initiées.
Sa présentation dans les termes mémes du code, pour en suivre les
articles et les formules, systématiquement exposés en sommaires,
ne peut qu'aider a un apprentissage de la matiére, sans prétendre a
une spécialisation déplacée.

Yves Mayaud, agrégé des facultés de droit, est professeur émérite de
I'Université Paris-Panthéon-Assas.

Lefebvre Dalloz





OEBPS/nav.xhtml






Sommaire



		Couverture



		Sommaire



		1. Classement des infractions

		Article 111-1







		2. Principe de la légalité

		Article 111-2



		Article 111-3







		3. Interprétation stricte

		Article 111-4







		4. Contrôle de la légalité

		Article 111-5







		5. Application dans le temps des lois pénales de fond

		Article 112-1







		6. Application dans le temps des lois pénales de forme

		Article 112-2



		Article 112-3



		Article 112-4







		7. Territoire de la République

		Article 113-1



		Article 113-3



		Article 113-4



		Article 113-12







		8. Infractions commises ou réputées commises sur le territoire de la République

		Article 113-2



		Article 113-2-1



		Article 113-5



		Article 113-11







		9. Infractions commises hors du territoire de la République. Personnalité active

		Article 113-6



		Article 113-11



		Article 113-13







		10. Infractions commises hors du territoire de la République. Personnalité passive

		Article 113-7



		Article 113-10



		Article 113-11







		11. Infractions commises hors du territoire de la République. Personnalités active et passive. Procédure

		Article 113-8



		Article 113-8-1



		Article 113-9







		12. Infractions commises hors du territoire de la République. Autres fondements de la compétence française

		Article 113-8-2







		13. Infractions commises hors du territoire de la République. Atteinte aux intérêts financiers de l'Union européenne

		Article 113-14







		14. Principe de responsabilité personnelle

		Article 121-1







		15. Responsabilité pénale des personnes morales

		Article 121-2







		16. Élément moral de l'infraction

		Article 121-3







		17. Élément matériel de l'infraction

		Article 121-4







		18. Tentative

		Article 121-4



		Article 121-5







		19. Complicité

		Article 121-6



		Article 121-7







		20. Trouble psychique ou neuropsychique

		Article 122-1



		Article 122-1-1



		Article 122-1-2







		21. Force majeure

		Article 122-2







		22. Erreur sur le droit

		Article 122-3







		23. Ordre de la loi. Commandement de l'autorité légitime

		Article 122-4







		24. Légitime défense

		Article 122-5



		Article 122-6







		25. État de nécessité

		Article 122-7







		26. Responsabilité pénale des mineurs

		Article 122-8







		27. Irresponsabilité pénale des lanceurs d'alerte

		Article 122-9







		28. Peines encourues par les personnes physiques

		Article 130-1



		Article 131-1



		Article 131-2



		Article 131-3



		Article 131-10



		Article 131-12







		29. Peines encourues par les personnes morales

		Article 131-37



		Article 131-38



		Article 131-40



		Article 131-41







		30. Non-cumul des peines et concours réel d'infractions

		Article 132-2



		Article 132-3



		Article 132-4



		Article 132-7







		31. Non-cumul des peines et concours idéal d'infractions

		Article 132-2







		32. Récidive

		Article 132-10



		Article 132-14







		33. Récidive des personnes physiques



		34. Récidive des personnes morales



		35. Réitération d'infractions

		Article 132-16-7







		36. Prononcé des peines

		Article 132-17, alinéa 1er



		Article 132-21







		37. Individualisation des peines

		Article 130-1



		Article 132-1, alinéas 2 et 3



		Article 132-17, alinéa 2



		Article 132-19



		Article 132-20



		Article 132-24



		Article 132-25, alinéas 1er et 2







		38. Période de sûreté

		Article 132-23







		39. Sursis simple

		Article 132-29







		40. Sursis probatoire

		Article 132-40, alinéa 1er



		Article 132-41, alinéas 1er et 3



		Article 132-41-1, alinéa 1er







		41. Dispense de peine et ajournement

		Article 132-58







		42. Circonstances aggravantes

		Article 132-71



		Article 132-71-1



		Article 132-72



		Article 132-76



		Article 132-77



		Article 132-80







		43. Exemption et réduction de peines

		Article 132-78



		Article 132-78-1







		44. Extinction des peines

		Article 133-1, alinéas 1er et 2







		45. Effacement des condamnations

		Article 133-1, alinéa 3



		Article 133-9







		46. Meurtre

		Article 221-1



		Article 221-2, alinéas 1er et 2



		Article 221-3, alinéa 1er







		47. Violences volontaires

		Article 222-7



		Article 222-9



		Article 222-11



		Article 222-14-3



		Article R. 624-1, alinéa 1er



		Article R. 625-1, alinéa 1er







		48. Agressions et atteintes sexuelles

		Article 222-22, alinéas 1er et 2



		Article 222-22-1



		Article 222-23



		Article 222-27



		Article 227-25



		Article 227-27







		49. Harcèlement sexuel

		Article 222-33



		Article 225-1-1







		50. Harcèlement moral

		Article 222-33-2



		Article 222-33-2-1



		Article 222-33-2-2



		Article 222-33-2-3







		51. Homicide involontaire. Violences involontaires

		Article 221-6



		Article 222-19



		Article 222-20







		52. Risques causés à autrui

		Article 223-1







		53. Omission de porter secours

		Article 223-6, alinéas 2 et 3







		54. Discriminations

		Article 225-1



		Article 225-1-1



		Article 225-1-2



		Article 225-2



		Article 432-7







		55. Recours à la prostitution

		Article 611-1, alinéa 1er



		Article 225-12-1







		56. Vol

		Article 311-1



		Article 311-2



		Article 311-3



		Article 311-3-1



		Article 311-12



		Article 311-13







		57. Escroquerie

		Article 313-1



		Article 313-3







		58. Abus de confiance

		Article 314-1



		Article 314-1-1, alinéa 2



		Article 314-4









Pagination de l'édition papier



		1



		2



		1



		2



		3



		4



		5



		6



		7



		8



		9



		10



		11



		12



		13



		14



		15



		16



		17



		18



		19



		20



		21



		22



		23



		24



		25



		26



		27



		28



		29



		30



		31



		32



		33



		34



		35



		36



		37



		38



		39



		40



		41



		42



		43



		44



		45



		46



		47



		48



		49



		50



		51



		52



		53



		54



		55



		56



		57



		58



		59



		60



		61



		62



		63



		64



		65



		66



		67



		68



		69



		70



		71



		72



		73



		74



		75



		76



		77



		78



		79



		80



		81



		82



		83



		84



		85



		86



		87



		88



		89



		90



		91



		92



		93



		94



		95



		96



		97



		98



		99



		100



		101



		102



		103



		104



		105



		106



		107



		108



		109



		110



		111



		112



		113



		114



		115



		116



		117



		118



		119



		120



		121



		122



		123



		124



		125



		126



		127



		128



		129



		130



		131



		132



		133



		134



		135



		136



		137



		138



		139



		140



		141



		142



		143



		144



		145



		146



		147



		148



		149



		150



		152



		154



		155



		156



		157



		158



		159



		160



		161



		162



		163



		164



		165



		166



		167



		168



		169



		170



		171



		172



		173



		174



		175



		176



		177



		178



		179



		180



		181



		182



		183



		184



		185



		186



		187



		188



		189



		190



		191



		192



		193



		194



		195



		196



		197



		198



		199



		200



		201



		202



		203



		204



		205



		206



		207



		208



		209



		210



		211



		212



		213



		214



		215



		216



		217



		218



		219



		220



		221



		222



		223



		224



		225



		226



		227



		228



		229



		230



		231



		232



		233



		234



		235



		236



		237



		238



		239



		240



		241



		242



		243



		244



		245



		246



		247



		248



		249



		250



		251



		252



		253



		254



		255



		256



		257



		258



		259



		260



		261



		262



		263



		264



		265



		266



		267



		268



		269



		270



		271



		272



		273



		274



		275



		276



		277



		278



		279



		280



		281



		282



		283



		284



		285



		286



		287



		288



		289



		290



		291



		292



		293



		294



		295



		296



		297



		298



		299



		300



		301



		302



		303



		304



		305



		306



		307



		308



Guide

		Couverture

		Les grands articles du code pénal

		Début du contenu

		Sommaire





OEBPS/images/livre_asavoir.jpg





OEBPS/images/Logo-Dalloz.jpg
pAlloz





OEBPS/cover/pagetitre.jpg
Les grands
articles
du code pénal

6° édition

Yves Mayaud

Lefebvre Dalloz





OEBPS/cover/cover.jpg
les .
grands articles

«code penal

b¢ édition

Yves Mayaud

Lefebvre Dalloz






